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Composantes NBI 25 points NBI 20 points NBI 15 points Total
UFR BIOLOGIE
Ancienne situation 1 5 0 6
Nouvelle situation 1 4 0 5

UFR CHIMIE
Ancienne situation 1 5 1 7
Nouvelle situation 5 0 6

CUEEP
Ancienne situation 1 2 1 4
Nouvelle situation 1 2 2 5

UFR GEOGRAPHIE
Ancienne situation 1 0 0 1
Nouvelle situation 1 0 0 1

IAE
Ancienne situation 1 0 0 1
Nouvelle situation 1 2 0 3

IEEA
Ancienne situation 1 5 1 7
Nouvelle situation 1 3 1 5

IUT A
Ancienne situation 2 3 1 6
Nouvelle situation 2 4 1 7

UFR MATHS
Ancienne situation 1 0 1 2
Nouvelle situation 1 0 0 1

UFR PHYSIQUE
Ancienne situation 1 4 0 5
Nouvelle situation 1 3 0 4

POLYTECH
Ancienne situation 3 2 1 6
Nouvelle situation 3 2 1 6

SCIENCES DE LA TERRE
Ancienne situation 1 1 0 2
Nouvelle situation 1 1 0 2

SES
Ancienne situation 1 1 0 2
Nouvelle situation 1 1 1 3

WIMEREUX
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 0 1 0 1

TABLEAU RECAPITULATIF DES NBI
COMPOSANTES 

APRES AVIS DU CTP DU 23/06/09
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services communs NBI 25 points NBI 20 points NBI 15 points Total
CRI
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation  1 1

OFIP
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 1 1

SCD
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 1 1

SUAIO
Ancienne situation 1 1 2
Nouvelle situation 1 1 2

SUAPS
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 1 1

SUDES
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 1 1

SUP
Ancienne situation 1 1
Nouvelle situation 1  1

TABLEAU RECAPITULATIF DES NBI
SERVICES COMMUNS 

APRES AVIS DU CTP DU 23/06/09
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NBI ADMINISTRATIVES ET 
TECHNIQUES

NBI APPAREILS 
SCIENTIFIQUES

UFR de Biologie 1 4

UFR de Chimie 1 5

CUEEP 5 0

UFR de Géographie 1 0

IAE 3 0

UFR d'IEEA 2 3

IUT A 4 3

UFR de Mathématiques 1 0

UFR de Physique 2 2

Polytech' Lille 6 0

UFR des Sciences de la Terre 1 1

Faculté des SES 3 0

Répartition NBI Administratives et Techniques / NBI Appareils Scientifiques
par composante après consultation du CTP du 23/06/09
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Note de présentation 
Mise à jour de la liste des fonctions ouvrant droit à une NBI 

 
Conformément aux engagements pris par l’équipe de direction, une démarche d’actualisation 
des NBI  a été entreprise au sein de L’université. Cette démarche s’inscrit également dans le 
cadre plus large de la politique indemnitaire dont le réexamen interviendra très 
prochainement. 
Cette démarche a donné lieu à une concertation préalable lors de deux réunions préparatoires  
avec les organisations syndicales et a fait l’objet de différents échanges avec les directeurs de 
composante et de service.  
 
Aux termes des dispositions réglementaires en vigueur, la Nouvelle Bonification Indiciaire est 
un élément de rémunération mensuel versé aux fonctionnaires  au titre de l’exercice d’une 
fonction.  
La Nouvelle Bonification Indiciaire implique l’exercice d’une responsabilité particulière en 
termes de fonctions exercées, de moyens mis en œuvre, ou d’encadrement ou d’animation 
d’équipe, ou la mise en œuvre d’une technicité particulière.  
Un contingent limitatif a été accordé par le ministère par type de fonctions. Le conseil 
d’administration est appelé à se prononcer sur la liste des fonctions éligibles après avis du 
CTP.   
 
Les grands principes régissant l’attribution des NBI ont été présentés lors du CTP du 
23/06/09. 
 
Les critères retenus à cette occasion sont les suivants : 
 

- les attributions s’effectueront dans la clarté et la transparence 
- la situation sera réexaminée périodiquement de manière à faire évoluer si besoin la 

cartographie des fonctions. La liste des fonctions ouvrant droit fera notamment l’objet 
d’une actualisation annuelle en fonction des évolutions (départs en retraite, mutations, 
changement de fonctions.)  

- toute attribution de NBI est liée à l’exercice d’une fonction validée par les instances de 
l’Université (CTP, CA) 

- tout titulaire d’une NBI attribuée au titre d’une fonction donnée en perd le bénéfice 
dès lors qu’il n’exerce plus la fonction correspondante 

- toute suppression ou modification de fonction entraîne de facto la suppression de la 
NBI pour son détenteur  

- toute modification de fonction sera soumise à l’avis du CTP et à la validation du CA 
 
Le travail réalisé à l’occasion de cette réflexion d’ensemble a permis de procéder à une 
actualisation de la liste des fonctions éligibles à la faveur d’opportunités offertes par des 
changements de fonctions, départs en retraite et mutations.  
 
Les nouvelles fonctions suivantes ont été retenues : 
 
NBI à 15 points : 
 
 - Services Centraux (4) :  - responsable métier SLAM 
 - Services Centraux (2) : - responsable Système Information Patrimoine SPCET 
     - responsable de caisse Agence Comptable 
 - Composantes (2) :    - adjointe à la responsable administrative chargée des
        finances  - Faculté des SES 
     - responsable financier CUEEP 
 
NBI à 20 points : 



 
- adjoint au chef de service – sécurité-DUSVA (transfert NBI 15 points)   
- responsable Maintenance bâtiments IAE  

 - responsable scolarité IAE 
 - responsable scolarité IUT A  
 
NBI à 25 points : 
 
 - responsable adjoint du SPCET 
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